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> Du 17 au 23 Juillet
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Places limitées 20 enfants par séjour 
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centre Le Pont du Metty LA BRESSE

GIFFAUMONT 

EnfantsEnfantsEnfants

> Du 2 au 8 août
Places limitées à 15 enfants 

Inscriptions du 13 au 30 avril 2026
+ d’infos sur le site bailly-romainvilliers.fr
ou en scannant le QR CODE

Renseignements 01 60 43 67 54

GIFFAUMONT 
Presqu’île de Rougemer

ééttéé  22002266été 2026



La mairie de Bailly-Romainvilliers propose à vingt enfants, âgés de 6 ans à la date du
départ, un séjour situé à La Bresse, au centre du Pont du Metty dans les Vosges.
A 370 km de Bailly-Romainvilliers, à 850 mètres d’altitude, en plein cœur du parc
régional des Ballons des Vosges, le Pont du Metty vous accueille dans le cadre
préservé de la vallée du Chajoux et de la tourbière du Lispach.

 Les enfants pourront pratiquer de nombreuses activités 
sportives et de loisirs, parmi lesquelles :

   √ Une journée à la base de loisirs de Saulxures-sur-Moselotte
   √ Aquafly
   √ Canoë Kayak au lac de Gérardmer
   √ Journée au parc aventure accrobranche 
   √ Randonnée nature avec un guide
   √ Visite de la confiserie traditionnelle de la Bresse
   √ Baignades surveillées à la piscine du centre

Les activités organisées sur place par le prestataire seront encadrées par des
moniteurs diplômés d’état. Les enfants seront hébergés au centre en pension
complète. La vie quotidienne, jeux et veillées seront également au programme,
organisés par les animateurs de la ville encadrant le séjour.
Le transport sera assuré en car, avec un départ et un retour de la mairie de Bailly-
Romainvilliers. 

LA BRESSE (VOSGES), 

centre Le Pont du Metty

Du 17 au 23 juillet OU du 25 au 31 juillet 2026 

Juillet 2026Juillet 2026Juillet 2026



La mairie de Bailly-Romainvilliers propose à quinze enfants, âgés de 6 ans à la date du
départ, un séjour situé à Giffaumont, sur la presqu’île de Rougemer, au bord du Lac du Der
en Champagne.
A 165 km de Bailly-Romainvilliers, ce centre bénéficie d’une situation privilégiée au sein
d’une nature généreuse, de charmants villages et d’un patrimoine architectural, historique
et artisanal unique.

Au bord du Lac du Der, les enfants pourront pratiquer 
de nombreuses activités sportives et de loisirs, parmi lesquelles :

   √ Kayak
   √ Voile
   √ Paddle
   √ Baignade surveillée sur la plage de Giffaumont-Champaubert
   √ Tir à l’arc
   √ Accrobranche

Les activités organisées sur place par le prestataire seront encadrées par des moniteurs
diplômés d’état. Les enfants seront hébergés au centre en pension complète. La vie
quotidienne, jeux et veillées seront également au programme, organisés par les animateurs
de la ville encadrant le séjour.
Le transport sera assuré en car, avec un départ et un retour de la mairie de Bailly-
Romainvilliers. 

Lac du Der, presqu’île de

Rougemer, Giffaumont

Du dimanche 02 au samedi 08 août 2026

Août 2026Août 2026Août 2026



TARIFS (paiement possible par bons CAF)

CONDITIONS D’INSCRIPTIONS :
√ L’enfant doit résider dans la commune et participer régulièrement aux activités périscolaires et
extrascolaires durant l’année.
√ En cas de forte demande, des critères d’arbitrages seront appliqués.
√ L’enfant doit avoir 6 ans révolus le jour du départ du séjour.

MODALITÉS D’INSCRIPTION :
√ Dossier disponible sur demande à regie-famille@bailly-romainvilliers.fr ou en téléchargement sur :
www.bailly-romainvilliers.fr
√ Dossier complet à envoyer par mail (ou à déposer en mairie, si l’envoi par mail n’est pas possible)
entre le lundi 13 avril et le jeudi 30 avril 2026.
√ Les inscriptions seront étudiées en fonction des places disponibles.
√ Une réponse vous sera communiquée entre le 5 et le 7 mai 2026, par mail.

INFORMATIONS IMPORTANTES :
√ Un enfant ne peut s’inscrire qu’à un seul séjour parmi les trois proposés.
√ Le séjour sera payable en trois versements (mai, juin et juillet 2026, à réception des factures).
√ Tout dossier incomplet sera refusé.
√ Un test d’aisance aquatique est OBLIGATOIRE pour tous les séjours.
 
Tarifs (paiement possible par bons CAF) :

Réunion d’information en salle du conseil en Mairie 
(présence fortement recommandée) :

le Mardi 16 juin à 18h, pour le séjour de Juillet
et le Jeudi 18 juin à 18h, pour le séjour d’Août

CONDITIONS D’INSCRIPTION ET RÈGLEMENTCONDITIONS D’INSCRIPTION ET RÈGLEMENT  

DES SÉJOURS 2026DES SÉJOURS 2026

À LIRE ATTENTIVEMENTÀ LIRE ATTENTIVEMENT

CONDITIONS D’INSCRIPTION ET RÈGLEMENT 

DES SÉJOURS 2026

À LIRE ATTENTIVEMENT

mailto:regie-famille@bailly-romainvilliers.fr
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